
Crédit à la consommation : que faire en cas de difficultés de remboursement ?
Si vous rencontrez des difficultés pour rembourser les mensualités de votre crédit à la consommation, vous pouvez
effectuer les démarches suivantes :
Demander à votre assureur de payer des mensualités à votre place, si vous avez souscrit une assurance pour le
crédit, et si vos difficultés proviennent d’une des circonstances prévues dans le contrat d’assurance (maladie,
invalidité, perte d’emploi par exemple)
Demander des reports d’échéances ou des délais de paiement à l’établissement financier qui vous a accordé le
crédit. Le prêteur n’est pas obligé de vous accorder ces facilités.
Demander au juge un délai de grâce, c’est-à-dire une suspension des remboursements pour une période pouvant
aller jusqu’à 2 ans, sans majorations ni pénalités de retard. Vous devrez constituer un dossier avec les documents qui
attestent de vos difficultés (ressources, charges et remboursements en cours notamment) et saisir le tribunal judiciaire
compétent pour votre domicile.
Déposer un dossier de surendettement, si vos difficultés sont importantes et durables
La loi impose aux organismes de crédit de faire preuve de tolérance avant d’engager une procédure d’exécution à
l’encontre d’un emprunteur en difficulté.
Ainsi, en cas de difficulté de paiement, votre établissement crédit doit étudier la possibilité de renégocier le prêt en
fonction de votre situation personnelle, via l’une des mesures suivantes :
Refinancement total ou partiel du contrat de crédit
Prolongation de la durée du contrat de crédit
Suspension totale ou partielle des mensualités pendant une période donnée
Modification du taux d’intérêt
Réaménagement de l’échéancier (par exemple, réduction du montant des mensualités)
Remise de dette partielle et consolidation de la dette.
Dès le 1er incident de paiement, l’organisme financier a l’obligation de vous informer des risques que vous encourez
si vous n’arrivez pas à régulariser la situation.
Cette information doit vous être transmise sur papier ou sur un autre support durable.
L’organisme financier peut décider, malgré votre défaillance, de payer temporairement les cotisations d’assurance à
votre place, pour vous permettre de ne pas perdre le bénéfice des garanties prévues dans le contrat.
Si l’organisme de crédit a exigé que vous preniez une assurance pour le prêt, et que vous avez souscrit cette
assurance auprès d’une compagnie externe, l’assureur doit informer l’organisme de crédit du non-paiement de vos
primes d’assurance.
Lorsque vous êtes en défaut de paiement des mensualités, l’organisme de crédit a le droit d’exiger le remboursement
immédiat du capital restant dû et des intérêts échus mais pas encore payés.
Le capital restant dû produit des intérêts pour l’établissement de crédit, au taux du prêt, entre la date du retard et la
date de votre paiement.
Si le crédit sert à financer un contrat de location assorti d’une promesse de vente ou un contrat de location-vente,
l’organisme financier a le droit d’exiger la restitution du bien et le paiement des loyers échus mais pas encore payés.
Dans les 2 cas, l’organisme de crédit peut en outre vous réclamer une indemnité pour couvrir le préjudice causé par
votre défaillance.
Cette indemnité ne peut pas dépasser 8 % du solde restant dû.
Si l’organisme financier décide de ne pas exiger le remboursement immédiat du capital restant dû, il peut vous
proposer de renégocier le prêt en fonction de votre situation personnelle, via l’une des mesures suivantes :
Refinancement total ou partiel du contrat de crédit
Prolongation de la durée du contrat de crédit
Suspension totale ou partielle des mensualités pendant une période donnée
Modification du taux d’intérêt
Réaménagement de l’échéancier (par exemple, réduction du montant des mensualités)
Remise de dette partielle et consolidation de la dette.
Crédit à la consommation
Différents types de crédit
Crédit affecté
Prêt personnel
Crédit renouvelable ou revolving
Location avec option d’achat (LOA)
Crédit gratuit
Carte privative de paiement (carte de crédit)
Prêt viager hypothécaire
Microcrédit personnel
Prêt étudiant garanti par l’État
Gestion du crédit
Obligations de la banque
Contrat de crédit
Assurance emprunteur
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Où s’informer
?

0809 540 550 DGCCRF – RéponseConso
Vous rencontrez une difficulté suite à un achat ? Vous avez une interrogation sur un point de droit avant
d’acheter ou commander ?
Vous pouvez obtenir une réponse par un agent de la  DGCCRF  en appelant le 0809 540 550.
Horaires d’ouverture du service :
Lundi et mardi : de 8h30 à 12h30 et de 13h15 à 17h15
Mercredi : de 13h15 à 17h15
Jeudi : de 8h30 à 12h30
Vendredi : de 8h30 à 16h
Numéro non surtaxé

Services en
ligne

 Demander des délais de paiement à sa banque pour le remboursement de ses crédits 
Modèle de document

Textes de
référence

 Code de la consommation : articles L312-35-1 
 Code de la consommation : articles L312-36 à L312-40 
 Code de la consommation : article L314-20 
 Code de la consommation : articles L313-50 à L313-52 
 Code civil : article 1343-5 
 Code de la consommation : articles L711-1 à L711-2 

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00
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